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Article 60 de la 

LFSS 2017

Article 63 de la 

LFSS 2016

Professionnels de Santé concernés : Tous PS sauf 

Chirurgiens-

Dentistes

Fournisseurs

Pharmaciens

Cahier des Charges SESAM-Vitale concerné: 1.40

Référentiel TLA concerné : Oui

Contexte de l’évolution En modifiant l’article L169-8, l’article 60 de la Loi de Financement de la 

Sécurité Sociale pour 2017 a étendu le tiers payant aux dépassements 

d’honoraires.

Cette disposition prend effet au 01/07/2017 et s’applique aux actes, 

prestations, consultations et prescriptions intervenus postérieurement au 14 

juillet 2016 rendus nécessaires par l’acte de terrorisme.

L’AMO en tant que guichet unique rembourse l’intégralité des frais de soins 

aux PS.

La prise en charge exceptionnelle de ces dépassements d’honoraires en 

tiers payant se traduit par la saisie du code prestation DHT par le 

professionnel de santé à la suite du code acte support qui, dans ce 

contexte, sera facturé sans dépassement.
Cette prestation est prise en charge à 100%.

Le code prestation DHT est compatible avec la nature d’assurance maternité.

Modalité de mise en 

œuvre

A cet effet est créé le code prestation :

- DHT : Dépassement d’Honoraires en Tiers Payant

Les tables 2, 4 et 12 sont mises à jour.

Légende Texte surligné en jaune
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Texte surligné en gris

Ajouts par rapport au CDC SESAM-Vitale

Modifications par rapport à la précédente version 
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